POLITIQUE EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE QUALITÉ
Advanced Engineering Ltd (ci-après dénommée l’« Organisation ») a pour objectif de proposer des biens et des services d’une qualité irréprochable à ses clients, en temps voulu et dans les limites de leur budget.

L’Organisation applique un système de gestion de l’environnement et de la qualité qui répond aux exigences BS EN ISO 9001:2000 et BS EN ISO 14001:2004, intégrant les aspects particuliers à la fourniture de produits utilisés dans la climatisation, la réfrigération, le chauffage et traitement de l’eau.

La Direction s’engage à :

Développer et améliorer le système de gestion de l’environnement et de la qualité

Améliorer en permanence l’efficacité du système de gestion de l’environnement et de la qualité et des procédés afin d’empêcher toute pollution

Améliorer la satisfaction du client

Se conformer à toute législation en vigueur

Réduire les décharges en réduisant les déchets là où c’est possible et réalisable.

La direction s’engage en permanence à :

S’assurer que les besoins et attentes du client sont définis et satisfaits, avec pour objectif la satisfaction du client

Communiquer à toute l’Organisation l’importance de répondre aux besoins des clients et aux obligations juridiques

Établir une politique en matière d’environnement et de qualité et en définir les objectifs

Évaluer la gestion en termes d’efficacité et de mise en œuvre des systèmes de gestion

Garantir la disponibilité des ressources

L’ensemble du personnel comprend les exigences de cette politique et se conforme au contenu du Manuel de l’Environnement et de la Qualité.

Outre la législation et la réglementation anglaise et européenne applicable, l’Organisation se conforme à toute législation et réglementation applicables relatives à ses activités industrielles et commerciales.

Suite

- 2 -

L’Organisation surveille en permanence ses performances environnementales et qualitatives et met en œuvre des améliorations, si elles sont nécessaires.

La présente politique en matière d’environnement et de qualité est régulièrement réexaminée, afin d’assurer son adéquation dans la durée.

La Direction doit définir la politique environnementale de l’Organisation et s’assurer que, dans le cadre du système de gestion environnementale défini, elle

est adaptée à la nature, à l’échelle et aux impacts sur l’environnement de ses activités, produits et services ;

comprend un engagement envers l’amélioration continue et la prévention de la pollution ;

intègre un engagement à se conformer aux obligations juridiques applicables et autres obligations auxquelles l’Organisation a souscrit, liées à ses aspects environnementaux ;

constitue le cadre de définition et d’examen des objectifs et cibles en matière d’environnement ;

est documentée, appliquée et mise à jour ;

est communiquée à toutes les personnes travaillant pour ou au nom de l’Organisation ;

est mise à disposition du public.
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